
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2305_045

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées  à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en application de  l’article  L.2122-22  du Code
Général des Collectivités Territoriales ;

-  Le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L. 2123 -18 et R. 2123-22-1 ;

-  La loi n° 92-108 du 3 février 1992 modifiée relative aux conditions d’exercice des mandats locaux ;

-  La loi n°2022-276 du 27 février 2002 modifiée relative à la démocratie de proximité ;

- Le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié, fixant les conditions et les modalités de règlement des
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État ;

CONSIDÉRANT : 

- le jumelage entre la Ville de Montivilliers et la ville de Nordhorn et le voyage organisé par l’association les
amis du jumelage Montivilliers Nordhorn sur la période du 17 mai 2023 au 21 mai 2023 auquel monsieur le
Maire participera

DÉCIDE : 

D’autoriser Monsieur le Maire à se déplacer à Nordhorn du 17mai 2023 au 21 mai 2023 ;

De rembourser Monsieur le Maire sur présentation de justificatifs :

-  des  frais  de  déplacement  par  car  de  120  €  correspondant  à  l’inscription  du  voyage  auprès  de
l’association ;

 - des frais de restauration s’ils ne sont pas pris en charge par l’association du jumelage à concurrence de
17,50 € par repas soit à l’identique des agents ;



Imputation budgétaire
Exercice : 2023

Opération :
Sous-fonction et rubriques : 6532 - 021

Nature et intitulé : frais de mission des maires, adjoints et conseillers

Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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